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Mesdames et Messieurs les actionnaires, 
Mesdames et Messieurs les membres du conseil d’administration. 

Monsieur le Président.
Comme chaque année, à l’initiative de la CFDT, les salariés ac-

tionnaires participent à cette assemblée générale afin que la voix
des employés et cadres du groupe soit entendue par les décideurs.
Les orientations stratégiques des derniers 24 mois semblent porter
leurs fruits et l’on ne peut que s’en féliciter. Les fondamentaux du

commerce ont été remis au cœur des pratiques de l’entreprise 
après quelques années d’errements qui ont couté cher à Carrefour 

et à ses salariés. 
Néanmoins certaines décisions prises récemment sont préjudiciables à

la bonne marche de l’entreprise.
L’accord de participation aux bénéfices, au sujet duquel nous vous
avions déjà interpellé l’année dernière n’est pas digne de notre entre-
prise. Force est de constater que nous bénéficions aujourd’hui du plus

mauvais accord de participation que le groupe Carrefour ait connu
dans son histoire.

Il constituait un de piliers de notre pacte social et son faible niveau
est maintenant la source d’une importante démotivation de vos sa-

lariés.  Il faut y remédier !
La baisse considérable des effectifs ces dernières années a placé

l’entreprise dans une position de faiblesse en terme de services clients,
elle a aussi placé les salariés dans des conditions de travail difficiles.

Les décisions prises en la matière ne sont pas suffisantes : 
les effectifs doivent être ramenés à un niveau qui permet de 

répondre aux attentes des clients.
Cette année, pour la troisième année consécutive, le dividende net par
action augmente, il convient de ne pas oublier les forces vives de l’en-

treprise sans lesquelles rien n’est possible. Nous devons, conformé-
ment à la loi de 2011, négocier prochainement une prime de partage

des profits. 
Nous souhaitons que le montant de cette prime redonne 

du pouvoir d’achat aux salariés.
Monsieur le Président, nous ne vous demandons pas une déclara-
tion d’intention, nous souhaitons que, concrètement, vous fassiez
en sorte que cette négociation aboutisse à un accord gagnant/ga-

gnant entre l’entreprise et ses salariés. 
Nous vous invitons à considérer le social comme un réel 

investissement, car comme nous le savons tous : 
« Sans social, pas de commercial ».
Je vous remercie pour votre attention.

ASSEMBLEE DES ACTIONNAIRES
15 avril 2014 à 9 h 30 au Palais des Congrès
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Pour la onzième année consécutive 70 délégués CFDT venant de 32
magasins et 6 sociétés du groupe ont assisté à l'assemblée générale
des actionnaires.
Pour pouvoir assiter à cette assemblée, les délégués se sont rendu ac-
quéreur d'une action Carrefour et se sont déplacés à Paris pour deman-
der, devan,t les actionnaires et les dirigeants que le social évolue dans
le bon sens.
L'A.G. a, cette année, déserté le carousel du Louvre pour la palais des
congrés de la porte Maillot. Une assistance moins nombreuse qu'à
l'accoutumée, des réponses convenues et Georges Plassat égale à lui
même dans ses interventions.
Pour la deuxième année consécutive la CFDT a interpellé le PDG sur
la baisse des effectifs et l'absence de partage des résultats de l'entre-
prise.  En 2013 nous demandions une participation et un intéresse-
ment correcte, cette année nous demandons une prime de «partage des
bénéfices».

Dans sa réponse Georges Plassat a ergoté sur l'obligation légale d'ac-
corder une prime de «partage des bénéfices»,  renvoyant la réponse à
Noël Prioux DG France.  Un PDG surement mal informé des modali-
tés législatives mais nous nous ferons un plaisir de lui expliquer !
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CFDT, présente
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Sur la participation il évoque la qualité de
notre statut social par rapport à nos concur-
rents. Sur les effectifs, il rappel qu'en 2013,
plus de 3000 postes ont été créés. Il faut que
le contexte économique permette des embau-
ches, ceci afin d'éviter les coupes sombres
des années passées. 
Les actionnaires ont voté à 98,68% le divi-
dende qui leur sera attribué. La rémunération
du PDG, qui a suscité de nombreuses inter-
pellation des petits actionnaires, a été voté à
70,90%. 
Reste à voir si l'adhésion du PDG à nous
verser une prime sera aussi massive que
celle de se verser un bon salaire !!!
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L'HyperL'Hyper ! !

Assemblée générale des actionnaires
Carrefour le 15 avril 2014

CFDT présente


